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Formulaire de demande générale de permis ou certificats  
 

Coordonnés 
Requérant/ propriétaire : 

Nom : Prénom : 

Adresse : 

Courriel : Téléphone : 

Entrepreneur : 

Nom : Prénom : 

Adresse : 

Courriel : Téléphone : 

Architecte ou technologue 

Nom : Prénom 

Adresse : 

Courriel : Téléphone 

Emplacement du projet : 

Matricule : No de lot(s) : 

Adresse : 

Moyen de communication : ❑ Téléphone  ❑ Courriel  

 
Type de demande 

❑ Nouvelle construction 
    (principale ou accessoire) 

❑ Agrandissement d’une construction 
     (principale ou accessoire) 

❑ Lotissement ❑ Rénovation 

❑ Réparation ❑ Abattage d’arbres pour fin de construction 

❑ Abattage d’arbres commercial ou dans un 
     tunnel d’arbres 

❑ Abattage d’arbres pour d’autres fins 

❑ Construction/modification d’un patio,  
     d’une galerie, d’un balcon, etc. 

❑ Installation septique 

❑ Travaux dans la rive ou le littoral 
     (quai, abri à bateau, escaliers d’accès à  
     l’eau, etc.) 

❑ Puits 

❑ Déplacement d’une construction  ❑ Démolition 

❑ Piscine et constructions associées ❑ Enseigne(s) 

❑ Changement d’usage ❑ Aménagement d’un accès au terrain 

❑ Pesticides et engrais  ❑ Autres 

❑ Aménagement d’un lac ou étang artificiel  

 
Coûts estimés du projet ($) : 
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Description du projet 

Date de début des travaux: Date de fin des travaux : 

 

 

Documents fournis 

❑ Plan ou croquis d’implantation à l’échelle 

❑ Plans, élévations, coupes, devis et croquis pour une compréhension claire du projet 

Documents requis pour certains cas particuliers 

❑ Pour une nouvelle construction principale, les demandes de permis pour l’installation  
     septique et le puits. 

❑ Pour un agrandissement ou une transformation, une attestation que l’installation  
     septique peut supporter les changements 

❑ Une attestation d’un ingénieur pour un bâtiment dans une zone inondable 20-100 ans 

❑ Un plan et un certificat d’implantation préparés par un arpenteur-géomètre dans les cas  
     Suivants : 

- Dans une zone inondable (ou à proximité d’une zone inondable) 
- À moins de 15 m d’une rive 

Lorsque l’implantation projetée est à moins de 5 m de toutes normes d’implantation applicables 

❑ Les documents de la CPTAQ confirmant l’acceptation du projet (réponse à une déclaration 
     de droits acquis ou autorisation pour une fin autre que l’agriculture) lorsque requis par la  

-      LPTAA 

❑ Étude de caractérisation du sol et plans (Installation septique) 

❑ Copie du contrat d’entretien tous les ans (Installation septique) 
 

 

Signature du requérant/propriétaire 
 
Je, _____________________________________,  soussigné, certifie que les renseignements donnés 
dans la présente demande sont complets et exacts.  
 
 
Signature: 
___________________________________________________________________ 
 

 


